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Synthèse de la réunion 
Les participants 
16 participants du groupe de travail, élus municipaux, exploitant 
agricole et la société SSE Renewables accompagnée de Quelia (qui a 
animé la réunion de travail) étaient présents (cf. page 3 la liste des 
participants). 
Instruction du dossier de demande d’autorisation 
environnementale 
Cette nouvelle réunion de travail fait suite à la demande de 
compléments par les services de l’Etat en mars 2022. 
SSE Renewables propose l’implantation de 10 éoliennes de 200 
mètres de hauteur en bout de pale, ayant une puissance unitaire de 
6,2 à 7 MW, en deux lignes selon un axe Nord-Est / Sud-Ouest, soit 
un parc d’une puissance totale de 70 MW au maximum. 
Objectifs de la réunion de travail 
Cette réunion de travail avait pour objectif d’échanger sur : 

- Le changement d’identité du porteur du projet SSE Renewables 
- Les demandes de complément au dossier ICPE 
- Les étapes à venir 

Information aux habitants et aux élus municipaux  
- Une prochaine lettre d’information (n°5) sera diffusée 
- L’enquête publique et la consultation des communes interviendront 

en 2024 
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Les participants 
Ont participé à la réunion de travail, 16 personnes : 

Commune de Bernouil 
Dominique FOURNILLON, Maire 
Commune de Cheney 
Jim FAILLOT, 1er adjoint  
Commune de Dannemoine 
Dominique MENTREL, Maire 
Éric KLOETZLEN, Maire-adjoint 
Commune de Junay 
Dominique PROT, Maire 
Ludovic LHOMME, Maire-Adjoint 
Commune de Roffey 
Rémi GAUTHERON, Maire 
Commune de Tissey 
Thomas LEVOY, Maire 
Commune de Tronchoy 
Jacques TRIBUT, Maire 
Commune de Vézannes 
Régis LHOMME, Maire 
Laurent SEURAT, Elu-référent 
Commune de Vézinnes 
Pascal SOEHNLEN, Maire  
Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne 
Régis LHOMME, Vice-président 
Exploitant agricole 
Gilles FORGEOT, Bernouil 

SSE Renewables 
Marie-Hélène CHARBONNEAU, Chef de projet 
Léna DUMONTET, Responsable communication 

Ü Animation 
Constant DELATTE, Quelia, agence de concertation mandatée par 
SSE Renewables a animé la réunion et rédigé ce compte-rendu. 

Ü Personnes excusées 
L’Office de tourisme a indiqué par un email de son directeur général, 
M. Xavier GUINOT, ne pas participer aux discussions sur l’éolien. 

Ü Autres organismes invités (non-présents) 
Par ailleurs, ont été invités les organismes suivants. 
La LPO de l’Yonne  
Les acteurs touristiques : 

- Les propriétaires de gîtes et chambres d’hôtes des six 
communes ou proches de la zone d’étude : 

o Le Clos du Trait (Roffey) o Les Pierries (Vézannes) 
o Saint-Nicolas (Vézinnes) o La Diligence (Vézannes) 
o L’Anoline (Junay) o L’Essilune (Vézannes) 
o Le Verger (Collan) o La Ferme du Roy (Bernouil) 

Le maire de Tronchoy mentionne qu’il existe un gîte à Tronchoy qui 
pourrait être informé par SSE Renewables. 
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Ce compte-rendu restitue un résumé des échanges autour de la 
présentation de SSE Renewables (diapositives ci-après). 

Introduction 
Dominique FOURNILLON, Maire de Bernouil, accueille les participants. 

Constant DELATTE, Quelia, présente l’ordre du jour de la réunion qui 
fait suite à la réunion de travail n°4 (30 juin 2021) et aux réunions 1, 2 
et 3 les 16 juillet, 22 octobre et 20 décembre 2020 : 

• Présentation de SSE Renewables 
• Compléments d’études et instruction du dossier  
• Evolution du contexte éolien, loi d’accélération des EnR  
• Prochaines étapes du projet  

Présentation de SSE Renewables  
Marie-Hélène CHARBONNEAU, Chef de projet de SSE Renewables, 
présente la société SSE Renewables qui a acheté l’activité 
développement éolien de Siemens Gamesa dont le projet éolien des 
Six communes et précise que l’équipe projet reste inchangée. 
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Compléments d’études et instruction du dossier  
Mme CHARBONNEAU précise que le projet est en cours d’instruction 
par les services de l’Etat et que l’enquête publique et la consultation 
des communes interviendront probablement en 2024. 

Les différents services de l’Etat ont adressé en mars 2022 une série 
de 34 questions et ont donné à SSE Renewables 1 an pour répondre, 
ce délai se terminera le 24 mars 2023. Mme CHARBONNEAU 
présente les réponses apportées à une sélection de questions au 
cours de la réunion du jour. 

 
Mme CHARBONNEAU précise que la demande d’autorisation a été 
déposée pour le type d'éolienne défini pendant le développement, qui 
devient maintenant un "gabarit maximum". Avec les évolutions 
technologiques la puissance installée pourrait évoluer jusqu'à 7.0MW 
unitaire, pour ce même gabarit, soit 70MW au total. 
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Performance du parc éolien 

 
La puissance du futur parc éolien permettra de produire jusqu’à 145 
GWh/an et le bilan carbone du parc éolien est très favorable à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Avifaune – étude des busards 

 
Dans le but de répondre à un enjeu fort en période de parade des 
busards, SSE Renewables va mettre en place, avec des agriculteurs 
volontaires, exploitants de parcelles aux Millois, des mesures (cultures 
spécifiques) pour renforcer l’attractivité de cette zone en dehors du 
parc éolien. De plus un système de bridage dynamique des éoliennes 
avec détection video du passage des busards sera mis en place. 
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Les chauve-souris 

 
Le complément d’étude des chauve-souris qui a porté sur 3 saisons 
depuis mars 2022 indique de renforcer le plan de bridage selon des 
conditions particulières pour protéger les chauve-souris. 

L’étude paysagère 
Ü Photomontages depuis de nouveaux points de 
vue et co-visibilités 

Plusieurs photomontages complémentaires à tous ceux, déjà réalisés, 
qui avaient été présentés aux habitants dans les mairies en 2021 ont 
été demandés et notamment depuis les communes de Tonnerre, 
Dannemoine, Cheney et Tronchoy. 4 nouvelles vues sont présentées 
(voir page suivante). 
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Nouvelle prise de vue en arrivant vers Tonnerre, depuis le quartier des 
Prés-Hauts. 

 
Nouvelle prise de vue depuis la D226, à Dannemoine. 

 
Nouvelle prise de vue depuis le chemin de St Martin à Cheney. 

 
Nouvelle prise de vue depuis le chemin de Coussegrey à Tronchoy. 

Les nouvelles prises de vue seront ajoutées au cahier de 
photomontages qui sera présenté en mairie lors de la consultation 
publique en 2024. 
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Le fait que depuis les coteaux à l'est de la vallée de l'Armançon, l’église 
et les éoliennes seront visibles dans le champ de vision est appelé 
covisibilité. Les voies depuis lesquelles il y aura covisibilité sont 
indiquées en tracé jaune sur la carte présentée ci-dessus. En dehors 
des voies tracées en jaune les éoliennes et l’église ne seront pas 
visibles en même temps. Il est précisé que depuis l’entrée de l’église 
les éoliennes ne seront pas visibles. 

Des masques végétaux (arbres) pourront être implantés grâce aux 
conventions paysagères signées avec les communes (5 000 €/an 
pendant toute la durée d’exploitation du parc pour chacune des 
communes concernées). 

 

Une compensation paysagère supplémentaire pourra être financée en 
une fois pour 10 000 € par SSE Renewables, pour un projet 
"patrimoine et paysage" sur le territoire de la vallée de l'Armançon. 

Ü Impact visuel et bourse aux arbres 

 
Mme CHARBONNEAU explique que l'étude de saturation a été 
approfondie et mise à jour afin de tenir compte du nouveau contexte 
éolien (parcs existants, autorisés ou en instruction). Les lieux 
présentant un risque de saturation visuelle sont identifiés. Pour ces 
lieux d'habitation les plus concernés, une bourse aux arbres d’un 
montant total de 20 000 € HT sera mise en place à destination des 
habitants de Bernouil, Vézannes, puis Tissey et Dyé (les habitations 
d’autres communes n’étant pas concernées par un risque de 
saturation visuelle). 
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Protection d’un captage d’eau  

 
Pour assurer de ne pas altérer le captage d’eau potable (non utilisé 
depuis 29 ans) au lieu-dit Les Accrues, des précautions particulières 
seront prises lors de l’installation de l’éolienne S9 avec suivi de 
l’Autorité Sanitaire. 

Raccordement au réseau électrique (hors demande 
de compléments) 
Le projet est prévu par défaut pour un raccordement au réseau 
électrique de distribution (ENEDIS). La demande de raccordement 
(lignes enterrées) ne peut se faire qu'après délivrance de l'autorisation 
ICPE. Si le poste source de Tonnerre est saturé, une solution est 
envisagée à Ligny-le-Châtel sur le réseau de transport de RTE. 
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Loi d’accélération des EnR  

 
La nouvelle loi ne s'applique pas directement à l'instruction du projet 
des Six Communes. Toutefois, cette loi a le mérite de créer de 
nouvelles conditions pour accélérer le déploiement des EnR (dont 
l'éolien terrestre et le solaire) sur le territoire national. Le projet des Six 
Communes répond parfaitement à cet objectif national. 
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Prochaines étapes 

 
Mme Dumontet propose qu’une 5ème lettre d’information soit publiée 
et diffusée aux habitants (la 4ème datant de 2021). Elle fait appel aux 
élus pour proposer des sujets à aborder : 

- Présenter les éléments d’impact carbone du parc éolien 
- Préciser la production des éoliennes (puissance, temps de 

fonctionnement, équivalents et comparatifs éolien/autres 
énergies, etc.) 

- Détailler les mesures de compensation/accompagnement 
- Aborder brièvement la présentation de SSE Renewables 

La lettre d’information pourra être diffusée prochainement en lien avec 
les mairies. 

Le site internet http://eolien-sixcommunes.com a été mis à jour. 

Certains élus constatent en revanche que, malgré une information 
importante en 2021 notamment autour de l’exposition des 
photomontages dans chaque mairie, peu d’habitants se sont montrés 
intéressés par le projet. Les élus précisent néanmoins avoir apprécié 
la présence de SSE Renewables au Roffey’stival en 2022. 

 
Les élus sollicitent de SSE Renewables la mise à jour des indications 
de retombées fiscales pour 1 éolienne puisque la puissance sera plus 
importante et pour connaitre l’impact de la réforme de la CVAE (même 
si c’est surtout l’IFER qui concerne l’éolien). 

L’équipe de SSE Renewables précise qu’au moment de l’enquête 
publique elle se tiendra à disposition pour aller rencontrer les conseils 
municipaux de toutes les communes concernées dans un rayon de 6 
km autour du parc éolien. 

Contact 
L’équipe de SSE Renewables est accessible à tout moment pour 
tous : 

Par email 

contact@eolien-sixcommunes.com 

Sur le site web 

http://eolien-sixcommunes.com 

 

 


